
 

 

 

Prestation de services 

en fabrication fromagère fermière  

en Charentes-Poitou-Vendée 

 

 

 

 

La Fédération Régionale des Syndicats Caprins de Poitou-Charentes-Vendée (ou 

FRESYCA) est une association qui : 

 

- défend les intérêts des éleveurs : prix du lait et des chevreaux, réglementation, 

- accompagne les producteurs fermiers et anime la filière fermière régionale, 

- anime des travaux sur les problématiques sanitaires et d’installation–

transmission, 

- accompagne les producteurs de chevreaux et anime la filière viande caprine, 

- anime le Réseau d’Excellence Caprine de Poitou-Charentes au service de la 

recherche, 

- contribue à la promotion de la production caprine, de ses produits et de ses 

Hommes, 

- est un interlocuteur des structures administratives, professionnelles et 

techniques. 

 

Afin de répondre aux différents besoins des producteurs de fromages fermiers, la 

Commission Fermière de la FRESYCA vous propose un service d’assistance technique, 

concernant la technologie fromagère, la réglementation et le suivi technico-

économique, avec des tarifs sous forme d’adhésion annuelle. 

 

 

Les Référents de la Commission fermière 

Marie-Hélène GAUVREAU 

Cyril BALLAND 

 

L’Animatrice fermière 

Agnès CHABANON 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

« Technologie fromagère » 

 

 

 

                 

o Elaboration des plans de fromagerie (création, agrandissement). 

 

Les services de l’assistance technique 

o Suivi de la technologie avec recadrage des paramètres de fabrication 

et mise en mémoire du process. 

 

o Assistance technique sur un accident : 

 

*de  fabrication (acidification, coagulation, égouttage), 

* d’affinage (poil de chat, excès d’oïdium, jaune fluo, bleu, graissage).  

 

o Amélioration des produits actuels (aspect, texture, arôme). 

 

o Mise au point d'un nouveau produit avec le choix du matériel et du 

local appropriés (yaourts, fromages lactiques, pâtes molles et pâtes 

pressées). 

 



 

 

« Réglementation » 

 

o Accompagnement en cas de problème sanitaire et règlementaire. 

 

« Suivi technico-économique »  

- suivi régulier du poids moyen des fromages. 

o Mise en application du GBPH (Guide des Bonnes Pratiques 

d'Hygiène). 

 

o Aide à la réalisation d'un dossier d'agrément sanitaire. 

 

o Suivi des rapports d'inspection de la DDCSPP (ex-DSV). 

 

o Mise en place d'un suivi technico-économique de l'atelier de 

transformation du lait : 

 

- valorisation du litre de lait transformé par atelier et par 

produit. 

 

- calcul des coûts de production, de transformation, de 

commercialisation. 

 

- calcul des rendements par litre, par fromage. 

 

 



 

 

TARIFICATION DES PRESTATIONS  

 

 

(1) : l’adhésion annuelle comprend une visite d’une demi-journée dans la fromagerie 

de l’exploitation, déplacements compris, avec la réalisation d’un compte-rendu, 

et un suivi par téléphone et messagerie Internet toute l’année. 

(2) : le tarif de la visite supplémentaire, déplacements compris, est appliqué aux 

producteurs étant à jour de leur cotisation au Syndicat Caprin. Pour les 

producteurs ne cotisant pas au Syndicat Caprin, le tarif est le même que celui de 

l’adhésion. 

Pour des besoins supérieurs à 2 journées dans l’année (projet d’installation, formation 

individuelle), un devis sera proposé. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Volume transformé 

par an 

moins de 

40 000 litres 

de 41 000  à 

80 000 litres 

de 81 000  à 

120 000 

litres 

de 121 000  à 

160 000 litres 

plus de 

160 000 

litres 

Tarif de 

l’adhésion annuelle (1) 
150 € 180 € 220 € 260 € 300 € 

Tarif de la visite 

supplémentaire (2) 
50 € 80 € 100 € 130 € 150 € 

 

Contact : Mme Agnès CHABANON 

Tel : 05 49 07 74 60- Portable : 06 85 50 45 05 

Mail : fresyca.agneschabanon@orange.fr 

FRESYCA : 12 bis, rue Saint Pierre 79500 MELLE 



 

 

 

 

 

Bulletin d’adhésion annuelle (1) 

 

Nom, 

Prénom :…………………………………………………………………………………… 

Structure :………………………………………………………………………………….. 

Adresse :…………………………………………………………………………………… 

……………………………………………………………………………………………… 

Téléphone :……………………..……… E-mail :……………………………………….. 

Volume transformé par an :………………………………………………………………. 

 

Cotisant au Syndicat Caprin :       OUI                 NON 

(1) : Les adhésions couvrent 12 mois quelle que soit la date de l’adhésion 

 

Adhère à l’assistance technique de la FRESYCA pour un volume annuel transformé : 

- moin

s de 40 000 litres……………………………………………. 150 € / an 

- de 

41 000  à 80 000 litres……………………………………… 180 € / an 

- de 

81 000  à 120 000 litres……………………………………. 220 € / an 

- de 

121 000  à 160 000 litres………………………………….. 260 € / an 

- plus 

de 160 000 litres………………………………………… 300 € / an 

 

 

 

Bulletin + chèque à retourner à la FRESYCA 12 bis, rue Saint Pierre 79500 MELLE 

 


